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Profitez 
du Printemps 
de l’écologie !

La 4e édition du Printemps de l’écologie se déroulera du 28 mai au 3 juin. 

Cette manifestation à laquelle nous sommes très attachés est organisée conjointement 
par la Communauté d’agglomération Bourges Plus et la Ville de Bourges.

Cette nouvelle édition réunit les 16 communes de l’agglomération dans une semaine 
de manifestations continue.

Durant toute cette semaine, des animations variées seront proposées gratuitement.

Le programme du Printemps de l’écologie comprend une partie destinée aux scolaires 
et un volet pour le grand public.

Ateliers, cours de cuisine, expositions, initiation à des activités, visites… viendront 
ponctuer cette semaine où les questions environnementales seront reines !

Le samedi 2 juin, le jardin des Prés Fichaux à Bourges accueillera un marché bio, 
une quinzaine d’associations environnementales et de nombreuses animations pour 
petits et grands.

Comme les précédentes, cette nouvelle édition s’inscrit dans une démarche pédagogique, 
éducative et accessible à toutes et  à tous. 

L’objectif est de donner au grand public des conseils simples et pratiques pour que 
chacun puisse repartir avec de nouvelles connaissances et, à son niveau, continuer  
à préserver son environnement.

Nous profiterons également de cette semaine pour présenter les actions locales mises 
en place par la Communauté d’agglomération Bourges Plus en matière de préservation 
de l’environnement.

Je vous invite à profiter pleinement des animations proposées dans le cadre 
de la 4e édition du Printemps de l’écologie.
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Festival de musique « Marmagne à l’Ouest » 

La 16e édition du Festival de musique Marmagne à l’Ouest 
aura lieu les 2 et 3 juin 2018 dans le bourg.
Du rock au jazz, en passant par le blues, venez découvrir 
gratuitement les sept groupes musicaux qui dans une 
ambiance chaleureuse et festive vous feront passer un 
excellent moment de détente et de bonne humeur.
> Programmation : Philippe Kerouault (blues), Ll Swing 
(jazz), Fathers Moqueurs (rock), Earl and the Overtones 
(rock’n’roll 50’s), Phil Lyn (sosie officiel de Johnny 
Hallyday), Wed (pop, rock) Pirates de l’Air (chansons et 
airs détournés, sketches humoristiques).
> Programme complet sur le site Internet de la commune.
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Saint-Doulchard
Chromes et Pistons au Château

La deuxième édition de Chromes et Pistons au Château aura lieu le dimanche 10 juin 2018 au Domaine 
de Varye à Saint-Doulchard.  Ce rassemblement de voitures de collection se déroule de 10h à 19h.
Dès la fin de matinée, un cortège de voitures anciennes traversera les rues de Saint-Doulchard pour 
se rendre sur le parvis de l’hôtel de Ville avec un accueil musical.
Puis tout au long de l’après-midi, le concours d’élégance au Domaine de Varye vous permettra 
d’admirer les belles mécaniques entre les concerts du Big Brass Club et de déambuler parmi tous les 
véhicules du rassemblement. Entrée Libre. 
> Pour inscrire votre voiture de collection : http/www.mairie-saintdoulchard/fr rubrique Chromes et 
Pistons ou chromesetpistons@mairie-saintdoulchard.fr
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Plaimpied-Givaudins
La bourse jeune 2017, d’un montant de 500 €, a été accordée par le conseil municipal 
à six jeunes Plaimpiédois pour leur projet innovant de fauteuil roulant à commande 
gestuelle. Ils avaient notamment été récompensés lors du 17e concours Lépine européen 
à Strasbourg.
Thomas Raffestin, Thomas Bonczoszek, Maxime Daleau, Erwann Sammut, Corentin Haas 
et Thomas Steegmans utiliseront très certainement cette somme afin de finaliser 
le projet qu’ils présenteront à Paris pour le concours Lépine international qui 
aura lieu du 27 avril au 8 mai 2018. Tous nos encouragements à ces élèves talentueux, 
sans oublier leurs professeurs de technologie Frédéric Delanoue et Patrick Nicand 
qui les accompagnent dans cette action.
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Le transport ferroviaire dope l’activité

Des investissements considérables sont en cours pour multiplier la capacité d’expédition 
par le rail des céréales collectées par l’un des leaders français de ce domaine d’activités.
D’autres investissements, tout aussi considérables se préparent pour moderniser 
l’équipement de broyage des véhicules hors d’usage. L’expédition des métaux ferreux 
récupérés s’effectue également par le rail.
Ce n’est pas le moment d’envisager la suppression de la voie SNCF Bourges-Montluçon !

La Chapelle Saint-Ursin
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AGGLO 
DURABLE La qualité de l’air  

mesurée en continu avec Lig’Air 
Ozone, oxydes d’azote, particules en suspension...Des mesures sont 
effectuées au quotidien sur la pollution atmosphérique à Bourges. 
Ce dispositif de surveillance est piloté par Lig’Air, association agréée 
pour la surveillance de la qualité de l’air en région Centre-Val de Loire. 

Cette surveillance permanente de la qualité de l’air 
est réalisée via l’implantation d’un réseau technique 
régional de 25 stations de mesures fixes. Elles sont 
réparties en zones urbaines et rurales, dont 2 situées à 
Bourges : l’une située rue Nicolas LEBLANC mesure la 
pollution dans un environnement « classique », l’autre 
surveille rue Jean BAFFIER l’évolution de la qualité de 
l’air à proximité d’un important trafic routier et d’écoles.
A partir des données collectées au cours de la journée, 
un indice appelé « indice Atmo » permet d’évaluer 
de manière simple et globale la qualité de l’air. Il peut 
osciller entre 1 (pour une très bonne qualité de l’air) 
et 10 (pour une très mauvaise qualité de l’air). 

Sur les deux dernières années, les indices 8 à 10 (qualité 
de l’air mauvaise à très mauvaise) ont été atteints 
3 jours par an en moyenne. Ces épisodes de pollution 
sont généralement dus aux particules en suspension, 
qui sont d’origines naturelle pour la moitié d’entres elles 
(éruptions volcaniques, soulèvements de poussières 
désertiques) et humaine pour l’autre moitié (activités 
agricoles avec les pratiques d’épandage et de travail 
du sol, le chauffage et le transport). Lors de ces
dépassements, des conseils comportementaux et 
sanitaires sont donnés à la population sur les sites 
internet et panneaux d’affichage publics.
La surveillance de l’air permet de vérifier le respect des 
valeurs réglementaires en termes de qualité de l’air. 
Lig’Air propose plusieurs types d’abonnements gratuits 
pour rester informé de l’évolution de la qualité de l’air, 
et pour anticiper l’apparition des épisodes de pollutions 
atmosphériques
(https://www.ligair.fr/lig-air/les-abonnements).

Pour en savoir plus
> Lig’Air https://www.ligair.fr/
> Agence Régionale de Santé 

Centre-Val de Loire 
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/
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Collecte jours fériés : 
Pour les mardi 1er et 8 mai, les collectes des déchets de La Chapelle St Ursin, Berry Bouy et 
le secteur Nord Est de Bourges seront avancées au samedi précédent, soit les samedis 
28 avril et samedi 5 mai). En centre ville de Bourges, la collecte des Emballages sera décalée 
au lendemain mercredi 2 mai soir.
Pour le jeudi 10 mai, la collecte des déchets des quartiers Sud de Bourges et de Plaimpied-
Givaudins, sera décalée au samedi suivant, soit le samedi 12 mai. En centre-ville de Bourges, 
la collecte des Ordures ménagères sera décalée au lendemain vendredi 11 mai soir suivant.
Pour le lundi 21 mai, la collecte des déchets de St Doulchard, Marmagne et le secteur Nord 
Asnières sont avancés au samedi précédent, soit le samedi 19 mai . En centre-ville de Bourges, 
la collecte des Ordures ménagères sera décalée au lendemain mardi 22 mai soir suivant.

La collecte en porte à porte des emballages, qui ne 
concerne actuellement que les 5 plus grandes 
communes de Bourges Plus (Bourges, Saint-Doulchard, 
Saint-Germain du Puy, Trouy, La Chapelle Saint-Ursin), 
va être progressivement étendue à l’ensemble de 
l’agglomération. Chaque foyer disposera, courant juin 
2018, en plus de l’habituel bac vert pour ses ordures 
ménagères, d’un nouveau bac jaune pour ses emballages : 
le geste de tri sera ainsi facilité pour tous les habitants 
de l’agglomération. Un camion bi-compartimenté effec-
tuera la collecte des deux bacs simultanément. 
Les bacs jaunes seront distribués par la société Plastic 
Omnium à partir du mois de mai, en porte à porte 
contre signature. Les agents vous indiqueront à cette 
occasion les jours de collecte et pourront vous renseigner 
sur le tri de vos emballages. Les colonnes d’apport 
volontaire pour les déchets d’emballage seront progres-
sivement retirées durant l’été.

Le nouveau système de collecte sera officiellement lancé en 
juin : le calendrier des collectes sera alors modifié pour 
les 11 communes concernées par le passage à la collecte 
en porte à porte. Plus d’informations prochainement.

La collecte des encombrants pour Saint Germain du Puy 
s’effectue désormais uniquement sur demande des 
habitants, en appelant le Centre Relationnel Client de Veolia . 
Une fois certains renseignements fournis (adresse, liste des 
objets à collecter, nom et prénom, numéro de téléphone), 
un rendez-vous est fixé pour procéder à l’enlèvement des 
encombrants. Ce nouveau service, gratuit et réservé aux 
Germinois, proposera à chaque foyer 2 enlèvements 
d’encombrants par an.
Centre Relationnel Client de Veolia : 02 48 70 91 40, 
ouvert du lundi au vendredi (sauf jours fériés) 
de 8h à 12h30 et de 13h30 à 18h.

Emballages dans l’agglomération : chacun son bac jaune

Collecte des encombrants sur 
demande à Saint Germain du Puy

La déchèterie de Saint-Doulchard dispose, depuis le 1er mars, 
d’un point de dépôt ressourcerie : un agent EMMAÜS 
recueille les objets, de toutes tailles, en bon état ainsi que 
les appareils électriques qui fonctionnent afin de leur 
offrir une 2e vie. 
> Horaires du point ressourcerie : 
lundi au vendredi 14h/17h • Samedi 9h/12h et 14h/17h.

Consommons mieux, jetons moins : 
une ressourcerie à la déchèterie 
de Saint-Doulchard
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Le 4e 
Printemps de l’Ecologie
se déroulera du lundi 28 mai au dimanche 

3 juin avec un programme d’animations basé 

sur des actions environnementales concrètes, 

proposées sur l’ensemble du territoire 

de Bourges Plus
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D  epuis sa création en 2015, 
le Printemps de l’Écologie* est un temps 
fort de l’action de l’Agglomération, 
en matière environnementale. 
Cette année, l’événement va unir pour 
la première fois les 16 communes de 
Bourges Plus dans une semaine de 
manifestations continue. Ce programme 
commun comprend, comme toujours, 
une partie destinée aux scolaires 
(ateliers avec des animateurs 
Environnement, sorties nature...) et un 
volet pour le grand public. La finalité 
de ce quatrième rendez-vous est de 
présenter les actions locales mises en 
place dans l’agglomération en matière 
de préservation de l’environnement. 
« Il ne s’agit pas ici de diffuser des messages 
généraux ni de la culpabilisation et 
de répression, l’axe choisi ici est celui 
d’une présentation concrète des projets 
et opérations en cours, qui fonctionnent 
et qui sont reproductibles » explique 
Catherine Viau, vice-présidente 
« Plan Climat-Air-Énergie territorial » 
de Bourges Plus.

Les habitants du territoire, toutes 
générations confondues, sont ainsi 
conviés à vivre ce Printemps de l’Écologie 
à leur rythme et en fonction de leurs 
centres d’intérêt. Ateliers, visites 
d’entreprises, expositions, cours de cuisine, 
village du Printemps (lire ci-dessous)… 
seront autant d’animations proposées 
par Bourges Plus avec les institutionnels 
locaux, le tissu associatif et les partenaires 
privés. « Le public trouvera le support 
qui lui convient dans une palette d’actions 
variées, insiste Bernard Billot, vice-pré-
sident « Agenda 21, Mobilités durables, 
Développement Durable » de Bourges 
Plus, chaque activité délivrant, et c’est 
important, un message à caractère 
environnemental pour inciter à modifier 
ou optimiser son comportement. »

Rendez-vous le 28 mai au Printemps 
de l’Écologie, pour découvrir du 
« concret opérationnel » et des solutions 
pour s’impliquer en tant que citoyen 
éco-responsable.

* - organisé dans le cadre de la Semaine européenne 
du Développement Durable 
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+ de 70
… animations programmées, 

dont 50 accessibles au grand public. 

Lundi 28 mai
> 14h : visite du corridor écologique Sébastien Cartier, 
plaine des Pijolins, à Bourges.
Promenade commentée à travers les 10 500 arbres 
plantés dans cet espace.

Mardi 29 mai 
> 20h : conférence sur une alimentation solidaire 
et durable animée par Jean-Guy Henckel, directeur 
national du Réseau Cocagne, à l’Institut National 
des Sciences Appliquées Centre-Val de Loire, 
88 boulevard Lahitolle. 

Mercredi 30 mai  
> 10h : cours de cuisine à base de plantes sauvages, 
à la Chapelle Saint-Ursin.

Jeudi 31 mai 
> 18h15 : visite de la jachère apicole et du rucher 
municipal à Trouy.

Demandez le programme ! 

Vendredi 1er juin
> 10h à 12h : animation/visite du lycée agricole 
du Subdray par ses élèves.

Samedi 2 juin
> 10h : atelier patrimoine « Faune insolite, fabuleux 
animaux » destiné aux enfants, à la Bibliothèque 
des Quatre-Piliers de Bourges.
> 14h à 19h : animations au Jardin des Prés Fichaux.

Dimanche 3 juin
> 14h : initiation à la photographie de nature dans 
le futur éco-quartier de Saint-Michel-de-Volangis.

Programme complet et modalités pratiques 
(réservations, lieux de rendez-vous…) à partir 
de la mi-mai sur www.ville-bourges.fr et sur 
www.agglo-bourgesplus.fr

Toute la semaine
De nombreuses expositions variées (sur la faune, l’écologie, les actions Zéro pesticides, 
la biodiversité animale…) et des sélections d’ouvrages seront proposées à la Bibliothèque 
des Quatre-Piliers, à la Médiathèque et dans le hall de l’Hôtel de Ville de Bourges, dans 
les bibliothèques de l’agglomération.  

Rendez-vous au Jardin des Prés Fichaux
Associations, institutionnels, collectivités territoriales, acteurs du Développement Durable… vous donnent rendez-vous samedi 2 juin de 14h à 19h, au 
Jardin des Prés Fichaux. Vous pourrez profiter d’un marché bio, vous informer et/ou vous engager bénévolement auprès d’une quinzaine d’associations 
et structures dédiées (Nature 18, Mon Cher Vélo, « jardins partagés »…), participer à de nombreux ateliers (jeux sur le gaspillage alimentaire…) et 
animations (3e édition de la ballade rétro vélo, piste d’éducation routière, arbre à souhaits pour l’environnement…). Et pour la première fois, vous pourrez 
contribuer à une animation participative en venant coudre un petit bout de la bannière géante du Printemps de l’Écologie.

Accès libre et gratuit à l’ensemble des animations (sauf celles sur inscription) 

> 2015 > 2016 > 2017
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Bernard Billot,     
vice-président à la commission «Agenda 21, Mobilités durables, 
Développement Durable» de Bourges Plus, maire de Vorly  

Quel rôle doit jouer, selon vous, la collectivité communautaire en matière environnementale et de 
développement durable ?
« La collectivité intercommunale doit donner le ton de l’exemplarité en matière de politique environne-
mentale, car je crois sincèrement que pour demander des efforts à nos concitoyens et obtenir de leur part 
des résultats probants, l’institution doit se montrer la plus vertueuse et la plus représentative possible. Par 
ailleurs, il est aujourd’hui démontré que les opérations d’information « classiques » peuvent « effrayer » 
le grand public. Nous devons donc imaginer des modes de diffusion plus ludiques pour sensibiliser la 
population... Ce 4e Printemps de l’Écologie, avec ses différents rendez-vous intergénérationnels, s’inscrit 
dans cette démarche pédagogique et éducative, accessible à tous. En matière de lutte contre le changement 
climatique, de préservation de la biodiversité et de protection des ressources, les défis demeurent 
cruciaux : d’où l’importance, sur notre territoire, de mener à bien le Plan Climat et la Plateforme Locale 
Énergie’nov*. »
* Énergie’nov : Plateforme Locale de Rénovation Énergétique de l’Habitat, service public visant à développer la rénovation énergétique de l’habitat sur Bourges Plus

Avec votre expérience de terrain, la prise de conscience de la population face aux enjeux climatiques 
et environnementaux vous semble-t-elle réelle ? 
« Rien n’est jamais acquis et il faut sans cesse faire preuve de pédagogie sur le sujet, mais le message 
commence à passer auprès de la population quand on évoque les conséquences de nos « égarements 
environnementaux » sur la santé, l’économie et la nourriture. Le travail de sensibilisation et d’information 
ne peut et ne pourra donc être que transversal entre collectivités, services dédiés, associations référentes, 
partenaires privés, citoyens... Ce 4e Printemps de l’Écologie en sera la preuve. Et pour la première fois 
cette année, les 16 communes de Bourges Plus s’impliqueront dans un projet collectif, l’exposition thématique 
présentée le samedi 2 juin au Jardin des Prés Fichaux. Hélas, l’environnement relève toujours pour 
certains du simple concept ou de l’utopie... A nous de renforcer la prise de conscience via des ateliers 
de sensibilisation publics, ou encore des opérations liées à l’habitat et aux économies d’énergie. »

Catherine Viau,      
vice-présidente à la commission «Incendie et Secours, Plan Climat-Air-Énergie 
territorial» de Bourges Plus, maire de Lissay-Lochy  

Qu’attendez-vous de cette nouvelle édition du Printemps de l’Écologie ? 
« Le Printemps de l’Écologie a été initié en 2015 par la Ville de Bourges avec, à partir de 2016, un partenariat 
crescendo de Bourges Plus, conférant ainsi à l’événement sa dimension communautaire. Pour cette édition, 
parti pris a été de composer un programme avec des rendez-vous ouverts aux familles, aux scolaires, 
mais aussi aux élus du territoire dans le cadre de visites, d’ateliers et d’animations en lien avec le déve-
loppement durable. Le Plan vélo intercommunal, la protection des rivières et de la biodiversité ou la 
création de jardins partagés et pédagogiques constituent, à mon sens, des applications concrètes de ce 
vers quoi nous devons converger et cette semaine spéciale en fera démonstration… Les élus ont pour 
mission de favoriser ce type de projets et de rapprocher les différents acteurs dans leurs savoir-faire, leurs 
compétences, leurs idées avec la volonté de développer des actions écologiques de proximité. » 

Eric Meseguer,      
adjoint délégué aux Jumelages, aux Relations internationales, à l’Écologie, 
au Développement Durable et à la Diversité à la mairie de Bourges  



Marie-Christine 
BAUDOUIN

Maire de Saint Germain du Puy, 
3e Vice-présidente 

«Solidarités Communautaires» 
à Bourges Plus

SAINT GERMAIN
DU PUY, 
une commune qui se bouge

Au Nord-Est de Bourges, la commune 
péri-urbaine affiche plusieurs visages : 
agitation de la zone commerciale, 
dynamisme du centre-bourg, esprit 
« village » du Sud de la voie ferrée 
marqué par une ancienne colonie 
pénitentiaire. Portrait d’une ville 
où chacun peut trouver son équilibre, 
entre ville et campagne.  
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L’entrée sur les terres de Saint Germain du Puy 
commence, on l’oublie parfois, dès le supermarché 
Carrefour Market sur la N151 : sa zone commerciale 
s’étend alors en prolongement de celle de Bourges. 
Puis les magasins font place au centre-bourg, où 
les zones résidentielles appréciées des retraités 
côtoient les nouveaux quartiers séduisant les jeunes 
familles. « Avec une population stable de 5 200* 
habitants dans un département qui se dépeuple, 
notre ville va bien ! » déclare Marie-Christine 
BAUDOUIN. Saint Germain du Puy, l’une des plus 
grosses communes de l’agglomération, peut se 
vanter d’offrir un cadre de vie de qualité à ses 
habitants : établissements scolaires de la maternelle 
au collège, commerces et services de proximité, 
professionnels de santé, bibliothèque municipale. 
Les Germinois profitent aussi de multiples équipe-
ments sportifs sur place. Et la culture ? « J’ai le 
sentiment qu’on est peut-être en léger déficit sur 
les thématiques culturelles, face aux nombreuses 
associations sportives, constate le maire. Alors notre 
bibliothèque propose une programmation enrichie 
pour toucher de nouveaux publics. Et nous allons 
bientôt installer des boîtes à livres ».
Seule ombre au tableau, l’absence de supermarché 
depuis la fermeture du Carrefour Contact, Place du 
8 mai 1945, en 2015. « Avant, la place constituait 
un vrai centre de vie et un vecteur de lien pour la 
commune : les habitants s’y croisaient et discutaient, 
pouvaient venir à pied faire leurs courses. Maintenant, 
il faut aller dans la zone commerciale… Il y a encore 
des commerces sur la place, mais ce n’est plus 
pareil » regrette l’élue.  
Si la ville est en contact avec un repreneur potentiel, 
rien n’est encore joué. La mairie se donne jusqu’à 
l’été avant d’étudier d’autres pistes. Heureusement, 
une épicerie a eu la bonne idée de venir s’installer, 
l’année dernière, place de l’église. « Une très bonne 
surprise pour les habitants qui peuvent y faire de 
petites courses ».
Dans les prochains mois, le Plan d’eau de la Sablette, 
qui accueille chaque année le feu d’artifice et la 
Fête des maraîchers, sera équipé d’un éclairage 
public et de toilettes. Un parcours santé complètera 
les sentiers de running. Avec l’ouverture récente 
d’un chemin piéton ralliant l’ancienne colonie du 
Val d’Yèvre, le lieu s’annonce comme une destination 
privilégiée pour les sportifs et amoureux de la 
nature des environs.
* - 5 200 habitants (Source : Insee, Recensement de la population 2015 
en géographie au 01/01/2017, entrant en vigueur le 1er janvier 2018)
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J’aime ma commune • J’aime ma commune • J’aime ma commune • 

Charmé par un château endormi 
En 1983, Robert Leloup visite un terrain pour stocker son matériel d’artisan couvreur. 
Au cœur des ronces, il découvre le Château de Villemenard, caché sous le lierre et 
abandonné : « J’ai levé les yeux sur la porte, la salle et les arcades du XVe siècle 
et ça m’a fait quelque chose. » La maison, fortifiée en 1436, devint un château au 
15e siècle, une ferme au 19e puis une maison de repos pour les enfants déshérités 
au 20e siècle avant de tomber dans l’oubli durant plus de 50 ans.
Robert et son épouse Régine achètent le terrain de 3,5 hectares et se lancent 
dans le sauvetage des lieux : c’est le début d’une folle aventure qui dure depuis 
35 ans. Un travail quotidien que le passionné réalise toujours avec le même plaisir : 
« Débroussaillage, mise hors d’eau, charpente, couverture… J’avance à mon 
rythme, avec l’aide précieuse d’amis qui m’aident à rénover les bâtiments. » 
Le Château de Villemenard aura bientôt retrouvé tout son éclat.

Le collectionneur du Clan Luquet  
Près de 1 500 cochons, de toute tailles et de toutes sortes, envahissent la 
maison de Bernard Luquet et son épouse Christiane, située Route de Sainte 
Solange, route où résident aussi ses sept frères et sœurs, dits « Le Clan Luquet ».
« Mon grand-père s’est marié avec une Bretonne à Saint Germain, se souvient 
Bernard. Quand il est rentré après la guerre 14-18, elle avait acheté des 
cochons et monté une ferme ! Peu à peu, la génération suivante a agrandi 
l’exploitation (300 hectares), acheté des vaches et planté du maïs. Quand 
j’ai repris l’affaire avec la famille en 1973, les clients ont commencé à 
m’apporter des souvenirs en forme de cochon, car ici, les parents disaient 
aux enfants qui se tenaient mal à table « On va t’emmener manger avec les 
cochons à Luquet ! ». Pris au jeu, ce germinois de toujours enrichit depuis sa 
collection. Ses préférés ? Un cochon d’un mètre déniché chez un brocanteur 
du Nord et un autre derrière des barreaux, acheté en 1995 dans une forêt de 
Pologne « qui symbolise les Polonais qui travaillaient dans leur pays sous la 
domination des Russes ».

Premier de cordée 
Christophe Caillot, figure sportive de 
Saint Germain du Puy, a découvert 
le tir à l’arc par hasard. « Ma femme 
en faisait depuis une dizaine d’années. 
Au début je regardais, puis je me suis 
pris au jeu en 2012 en commençant 
la compétition et les entraînements 
en arc classique (en bois) au club 
Bourges Première.» En 2013, il rejoint 
la Première Compagnie de tir à l’arc de 
Saint Germain du Puy et passe en arc
à poulie (en métal) : « J’aime l’aspect 
technique de ce sport : régler au millimètre 
près mon arc, fabriquer mon matériel 
pour ajuster mes tirs aux conditions 
météo. Ce qui me plaît, c’est le tir en 
extérieur, quand je me bats pour marquer 
des points. » Depuis, on n’arrête plus 
ce compétiteur par nature : il arrive 2e 
aux Championnats de France 2016, 
puis 6e à l’édition 2017. En janvier 
dernier, il participe « pour le plaisir » 
aux « Compound master homme 45 
ans et plus » organisées en parallèle 
de l’étape française de la Coupe du 
monde 2018 en salle… et la remporte, 
à sa grande surprise ! « Je pensais 
être 13e. Puis j’ai reçu des SMS de 
gens qui me félicitaient… d’être 1er ! » 
Un parcours à suivre. 

Un passé de colonie 
pénitentiaire exemplaire 
Maisons ornées de briques rouges 
et pierres blanches témoignent de 
l’existence de la « Colonie pénitentiaire 
du Val d’Yèvre », de 1847 à 1924. 
La colonie privée fut construite sur 
140 hectares par Charles Lucas, 
inspecteur général des prisons, 
convaincu que la réinsertion des 
jeunes détenus devait passer par la 
vie en plein air et le travail agricole. 
Au plus fort des années 1860, jusqu’à 
400 détenus surnommés les « colons » 
y vivaient en autarcie selon un système 
novateur d’auto-discipline. Ils asséchèrent 
près de 465 hectares de marécages 
dans la vallée de l’Yèvre et creusèrent 
un Grand Canal de dessèchement. 
Les terres assainies, vendues par la 
commune, financèrent la construction 
de son cœur de village, dont l’église 
et la mairie. Visitée et saluée par 
Napoléon III en 1852, la colonie fut 
achetée par l’Etat en 1872, avant 
d’être divisée en parcelles et vendue 
aux enchères en 1924. Si la colonie 
a aujourd’hui disparu, les habitants du 
Sud de la voie ferrée actuelle continuent 
de cultiver un « esprit de village » 
propre à leur quartier.



L’ANGLE 
ECO Bourges Plus, 

capitale de l’industrie de la Défense 
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En janvier, Bourges Plus lançait officiellement le Centre de Ressources des 
Industries de la Défense*. Objectif, faire de la communauté d’agglomération 
LE territoire d’excellence en matière de Défense et de Sécurité. 

L’ambition est clairement affichée : le Centre de Ressources 
des Industries de la Défense doit faire de Bourges Plus la 
capitale de l’industrie de la Défense. En juin, le projet déjà 
très actif, va se concrétiser avec l’implantation du CID au 
Technopôle de Bourges. Cinq axes majeurs constituent la 
mission de la structure : accompagner les entreprises et 
groupements d’entreprises dans leur développement ; 
élaborer une veille stratégique pour les entreprises ; faciliter 
l’accès aux marchés avec des donneurs d’ordre français 
et étrangers (Australie, Estonie, Québec…) ; accompagner 
les créateurs d’entreprises et startupers (lire par ailleurs) ; 
impulser une politique d’influence auprès des instances 
nationales et européennes, au profit des territoires et des 
entreprises de Défense locales.
« Concrètement, dans le cadre de la veille stratégique, le CID 
pourra informer les PME-PMI et porteurs de projets demandeurs 
sur les réglementations, les appels d’offre en cours ou les 
possibilités d’associations industrielles et commerciales pour 
intégrer des marchés étrangers, précise Eric Lambert, directeur 
de la structure. « La défense est le cœur historique de notre 
territoire, commente Aymar de Germay, vice-Président 
« Développement économique et emploi » de Bourges Plus. 
Ce n’est pas seulement notre passé, c’est un présent riche 
en technologies et en valeurs. C’est aussi l’avenir, avec des 
activités nouvelles, comme la cyberdéfense. Le CID a vocation 
à accompagner tous les acteurs et veillera à ce que les 
décisions nationales en matière de défense ne nuisent pas 
à l’agglomération. » 

Le CID Innovation

À l’horizon 2019, le CID Innovation accueillera 15 startups 
à la Pépinière d’entreprises Bourges Technopôle. Cette 
structure a pour but d’accompagner les créateurs d’entre-
prises nouvelles (ou déjà fonctionnelles) en lien avec les 
secteurs de la Défense, la Sécurité et la Cybersécurité. 
Les professionnels y seront mis en relation avec les grands 
donneurs d’ordre nationaux et européens, mais aussi 
guidés dans la recherche de financements pour leur projet. 
Cet écosystème entièrement dédié à la Défense, la 
Sécurité et la Cybersécurité vise à offrir aux startupers 
régionaux mais aussi issus d’autres territoires, un espace 
d’activité doté d’outils et de réseaux logistiques et 
partenariaux. Le CID Innovation permettra par ailleurs 
de relier offres et demandes en matière de Défense, 
notamment dans le domaine des forces spéciales, grâce 
à une interaction permanente entre les acteurs concernés.

* - dans le cadre de sa compétence « Développement économique »

Le 14 février, Pascal Blanc, président 
de Bourges Plus, a présenté le CID à une 
délégation conduite par Philip Dalidakis, 
Ministre australien de l’État de Victoria, en 
présence des acteurs locaux de la Défense, 
avant de signer le 13 juin prochain une 
convention partenariale à Eurosatory, 
le Salon international de la Sécurité et 
de la Défense, terrestres et aéroterrestres. 

Le 22 février, Pascal Blanc, 
a pu s’entretenir sur le CID 
avec Florence Parly, Ministre 
des Armées et de la Défense, 
lors de sa venue à Bourges.

La filière Défense sur Bourges Plus 
et les territoires limitrophes, c’est ...

• 3 530 emplois (sur 5 000 emplois directs en région Centre-Val de Loire)
• 5 donneurs d’ordre (sur 12 basés en région Centre-Val de Loire)
• 18 entreprises sous-traitantes (sur 59 basées en région Centre-Val de Loire)
• 1 287 emplois dans des entreprises sous-traitantes (sur 5 200 en région  
   Centre-Val de Loire)

Eric Lambert



La Fête des langues, le 25 mai  

Instituée il y a 17 ans, la Fête des langues de l’IMEP 
(Institut coMmunautaire d’Education Permanente) a 
lieu chaque année, marquant ainsi la fin d’une année 
d’études avec des sketchs, des chansons, des jeux dans 
toutes les langues et pour les plus gourmands des 
découvertes culinaires étrangères.  

La Fête des langues organisée par l’IMEP, le vendredi 
25 mai à partir de 18h30, dans l’amphithéâtre de la 
faculté de droit, clôture l’année d’apprentissage de langues 
étrangères. Stagiaires et professeurs se retrouvent alors 
pour une soirée animée. Mais la Fête des langues est 
aussi et surtout l’occasion de découvrir l’IMEP et ses 
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Professeurs et stagiaires de la Maison des langues présenteront leur 
travail à l’occasion de la Fête des langues qui se déroulera le vendredi 
25 mai, dans l’Amphithéâtre de la faculté de Droit, à partir de 18h30. 
Un événement ouvert à tous, festif et gourmand.

formations linguistiques de façon ludique puisque cette 
manifestation est ouverte à tous, stagiaires ou non.

La Maison des langues fait partie intégrante de l’IMEP. 
Elle est ouverte aux particuliers, professionnels, étudiants 
ou lycéens désirant acquérir des bases, améliorer ou 
maintenir leur niveau linguistique. Anglais, allemand, 
espagnol, italien, russe, chinois, japonais, langue des 
signes française (LSF), français langue étrangère (FLE), 
la Maison des langues de l’IMEP offre un panel de cours 
complet. 
Soyez nombreux à profiter de la Fête des langues pour 
les découvrir !  

Professeur des écoles, collégienne en classe de 3e, assistante tutélaire, retraitée 
ou styliste… elles ont en commun cette envie de s’ouvrir aux autres et ont fait le choix 
de participer aux cours de LSF (langue des signes française), proposés par l’IMEP. 
Ensemble, elles ont découvert un autre moyen de communiquer et chacune y trouve 
un intérêt et un usage personnel. « L’utilisation de la LSF est ludique et les tout 
petits développent une dextérité fine grâce aux gestes. Je l’utilise dans ma classe, 
confie l’enseignante de maternelle. Les enfants mémorisent plus facilement ». 
La jeune collégienne mise, elle, sur « l’originalité pour parier sur son avenir » tandis 
que l’assistante tutélaire à découvert au travers de cette langue « une manière 
d’appréhender le handicap et d’aller vers l’autre ».
Pour cette retraitée, la démarche est très touchante et personnelle. « Mon fils de 
40 ans est sourd.  Lorsqu’il était petit, il n’y avait pas de cours pour les entendants ». 
Désormais, elle peut enfin communiquer avec son fils. « Cela nous a beaucoup 
rapprochés ». Pour la styliste, « c’est une envie d’ado ! J’enseigne le dessin également 
et dans mes élèves, il y a deux enfants sourds. Cela permet d’inclure les sourds dans 
des activités artistiques ». Elle envisage également de devenir assistante maternelle 

Communiquer autrement, c’est possible ! 

et pourquoi pas de se spécialiser dans la garde d’enfants sourds. Formée à la langue des signes à l’IMEP par Valérie, leur professeur, 
elle-même sourde, elles retiennent avant tout les moments de partage et cette bienveillance exceptionnelle qui se dégage de la formation.



14 et 15 avril
Vente sur table par l’Association des familles 
dolchardiennes, Centre de Loisirs

26 avril > 14h
Atelier d’écriture, Médiathèque

8 mai
Commémoration, Monuments aux morts

Du 10 au 13 mai
L’Atelier - Exposition - Domaine de Varye

13 mai
Marché fermier - Place Jules Ferry

14 mai > 19h
Lecture à haute voix, Domaine de Varye

16, 23 et 30 mai > 16h, 16h30 et 17h
Réalité virtuelle, Médiathèque

19 mai > 14h30
« Je joue, tu joues, il joue, jouons avec Micado », 
Médiathèque 

Du 19 au 27 mai
Exposition de l’association ORNITHORYNQUE, 
Domaine de Varye

26 mai > 14h30
Atelier Généalogie, Médiathèque

26 mai > 20h
Représentation de l’Atelier Théâtre Adultes, 
Centre de Loisirs

27 mai > 16h
Représentation de l’Atelier Théâtre Enfants, 
Centre de Loisirs

31 mai > 14h
Atelier d’écriture, Médiathèque

2 juin > 14h
Atelier numérique, Médiathèque

2 et 3 juin
Festival folklorique par le Centre Franco 
Portugais, Centre de Loisirs

Du 2 au 24 juin
Exposition ’’RENCONTRES’’, Domaine de Varye

5 juin > 14h
Rencontres lectures, Médiathèque

6 juin > 16h, 16h30 et 17h
Réalité virtuelle, Médiathèque 

7 juin > 19h30
Concert du Kiosque à musique, Domaine de Varye

9 juin > 11h
Bébés lecteurs, Médiathèque

10 juin
Marché fermier

10 juin > à partir de 11h
2e édition de Chromes et Pistons, Domaine de Varye

VORLY 

2 Juin > 18h30
9e marche gourmande semi-nocturne 
de l’Association OLLACALO

 BOURGES

Jusqu’au 2 septembre
Exposition Monstrueux, 
Muséum d’histoire naturelle

Du 24 au 29 avril 
Le Printemps de Bourges

Du 28 mai au 3 juin
Le Printemps de l’écologie

2 et 3 juin
Fêtes médiévales de Bourges

Du 7 au 11 juin
Foire de Bourges, Pavillon d’Auron

23 juin
La Descente infernale

30 juin
Bourges Urban Trail

LA CHAPELLE SAINT-URSIN 

14 et 15 avril 
Exposition des Peintres Chapellois, 
Salle des fêtes

12 mai > 14h
Visite guidée de la Réserve naturelle nationale 
« Chaumes du Verniller »

13 mai > 13h
Concours de belote, Salle des Fêtes

26 mai > 14h
Visite guidée de la Réserve naturelle nationale 
« Chaumes du Verniller »

26 mai > 20h30
Concert de l’école de musique, Salle des Fêtes

1er juin > 19h30
Randonnée pédestre semi nocturne

3 juin 
Randonnée VTT «La Chapelloise», départs 7h 
et 10h, Salle des Fêtes

9 juin
Course relais 2h « Le relais Chapellois », Stade
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Retrouvez l’intégralité de l’Agenda de vos communes sur  : www.bourgesplus.fr

MARMAGNE  
20 avril > 19h
Carnaval et soirée chorale de l’Amicale laïque, 
Salle des fêtes

26 mai > 21h
Bal folk de La Gearbaude, Salle des fêtes 

8 mai   
Cérémonie commémorative du 8 Mai 1945

13 mai  
Fête des plantes avec les Jardicuriales, 
Place de l’église

2 et 3 juin > 16h
Festival de musique « Marmagne à l’Ouest »,  
P’tite scène

9 juin > 16h
Concert Scherzo, Salle des fêtes

PLAIMPIED-GIVAUDINS

Tous les dimanches d’avril 
à juillet > 15h30 à 17h30
Découverte de l’Espace Naturel Sensible
du Val d’Auron
Accueils à Bourges, au lac d’Auron à côté 
du centre équestre

14 avril
Spectacle des élèves - section Musique 
du CACPG- ouvert à tous, Salle polyvalente

21 avril 
Course cycliste « Tour du canton de Trouy », 
départ et arrivée à Plaimpied entre 13h à 17h30

6 mai 
Fête du pain suivie par un cabaret 

Du 19 au 21 mai  
Tennis Tournoi Multi Chance Dames 
de NC à 15/2 – TCPG

Du 28 mai au 3 juin 
Printemps de l’écologie 

3 juin > 15h
Fête de la poésie, de la peinture 
et de la musique, Bibliothèque

9 juin > 20h30
Apéro concert de la chorale « À tout cœur », 
Salle polyvalente 

16 et 17 juin > 15 h
Journée du Patrimoine de Pays et des Moulins, 
Abbatiale « Le bestiaire »

16 juin 
10 ans de pirouette-Galipette, crèche parentale

17 juin 
Brocante

23 juin
Feu de la Saint-Jean

SAINT-DOULCHARD 

14 avril >  14h30
« Je joue, tu joues, il joue, jouons avec Micado », 
Médiathèque 
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L’AGGLO 
UTILE

L’AGGLO EN BREF

FORMATION/ENSEIGNEMENT

IMEP • Technopôle Lahitolle
Boulevard Lahitolle
18000 Bourges
imep@agglo-bourgesplus.fr
www.imep-bourgesplus.fr
Contact : 02 48 67 58 00

EAU/ASSAINISSEMENT/DECHETS

Bourges Plus
4 boulevard de l’Avenir
18000 Bourges
Lundi, mercredi, jeudi 
et vendredi :
de 9h à 12h / 13h30 à 17h
Mardi : 
de 10h à 12h / 13h30 à 17h
service.clientele@agglo-bourgesplus.fr
N° Vert 0 800 897 730

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Bourges Plus Développement
Centre d’Affaires
6, rue Maurice Roy
18000 Bourges
Tél. : 02 48 67 51 20
Fax : 02 48 67 51 21
contact@bourgesplus-developpement.fr

TRANSPORT

AggloBus
Espace Nation
1 place de la Nation
18000 Bourges
Tél. : 02 48 27 99 99
Lundi au vendredi :
8h à 12h15 / 13h30 à 18h30
Samedi : 
9h à 12h15 / 13h45 à 18h
www.agglobus.com

URBANISME/HABITAT

Site Foch
23-31 boulevard Foch
18000 Bourges
Tél. : 02 48 67 70 13
N° Azur 0 810 200 133
habitat@agglo-bourgesplus.fr

RENDEZ-VOUS SUR 
www.bourgesplus.fr
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Envie de faire des économies d’énergie dans votre logement ? Vous 
pouvez suivre une formation gratuite et ouverte à tous* « Pourquoi 
et comment concevoir un logement économe en énergie ? » 
organisée par Bourges Plus et l’Institut Communautaire d’Education 
Permanente. Durant 2 jours, vous découvrirez ce qu’est la perfor-
mance énergétique dans l’habitat, illustrée de cas pratiques et 
visiterez des installations présentant des techniques performantes. 
Prochaines dates : les vendredis 22 et 29 juin 2018, sur le plateau 
de formation Bâti/énergie de Lahitolle à Bourges.
Renseignements et inscription auprès de l’Institut communautaire 
d’Education Permanente Salle d’Armes au 02 48 67 58 00
* La formation ne s’adresse pas aux professionnels du bâtiment et de l’énergie.

Apprenez à concevoir un logement 
économe en énergie

La plate-forme de rénovation énergétique Energie’nov, pilotée par 
Bourges Plus, facilite la rénovation énergétique des logements 
de particuliers. Les propriétaires de logements situés sur le 
territoire de l’agglomération pourront être accompagnés gratui-
tement par l’Espace Info Energie dans le but de simplifier leurs 
démarches et d’optimiser les aides financières. Ils peuvent aussi 
être mis en relation avec des entreprises compétentes dans le 
domaine de la rénovation et organisées pour  travailler en grou-
pement.
Les bénéfices sont multiples. Pour le territoire et l’environnement, 
la consolidation du tissu économique local, le renforcement des 
compétences en rénovation énergétique pour les artisans locaux 
et une autonomie énergétique renforcée. Pour les particuliers, 
c’est à terme moins d’énergie dépensée et plus de confort, des 
économies financières à long terme et une valorisation des logements.

Contact Energie’nov particuliers :
Espace info énergie / Bourges Plus : 02 46 08 11 02 
Cher@infoenergie-centre.org

Contact Energie’nov entreprises :
Bourges Plus : 02 46 08 10 79
xavier.daguin@agglo-bourgesplus.fr

Rénovez votre logement avec Energie’nov  
TRAVAUX
DIVERS

BOURGES

Aire des gens du voyage 
Travaux divers

TROUY

Travaux de modernisation 
de la déchèterie

TRAVAUX
EAU POTABLE

BOURGES

Quartier rues Lavoisier, Wimbée, 
Duchapt, Sigaud de Lafond 
et Massenet : à partir d’avril

Cours Anatole France 
côté impair : jusqu’au 22 avril

Place du 14 Juillet et rue 
de la Chaume : jusqu’à fin avril

Rue du Tennis : 
du 23 avril au 27 mai

Rue Parmentier : 
du 14 mai au 24 juin

Rue des Lilas : 
du 28 mai au 24 juin

Boulevard de l’Avenir : 
dévoiement au droit du futur 
Rond Point du 4 au 17 juin

TROUY

Route de Châteauneuf : 
suite et fin jusqu’à mi-mai

Rue des Acacias : 
jusqu’à fin avril




